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ARTICLE PREMIER

À la troisième phrase de l’alinéa 3, supprimer les mots :

« des capacités de formation et ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Afin de lutter contre les inégalités territoriales d’accès aux soins, l’offre de formation des médecins 
doit être déterminée en premier lieu en partant des besoins de santé des territoires et non pas des 
capacités de formation du système universitaire.

Former plus de médecins et mieux les répartir sur le territoire suppose donc de doter les universités 
des moyens financiers nécessaires.  Tel est l’objectif poursuivi par cet amendement.


